
Cotation des actes de téléconsultation durant la pandémie de covid19

Depuis le 18 mars la téléconsultation Covid-19 est remboursée à 100% par le régime obligatoire  

Pour le tiers payant utiliser dans les logiciels : "soins divers exonérés, ou exo.div".

Médecin généraliste

• Téléconsultation standard : TCG = 25 € 
• Téléconsultation enfant de moins de 6 ans : TCG + MEG = 25 € + 5€ = 30 € 
• Téléconsultation généraliste et obtention de rendez-vous urgent de spécialiste dans les 

48h (uniquement pour le médecin traitant) : TCG + MUT = 25 € + 5 € = 30 € ; TCG + MEG + 
MUT = 25 € + 5 € + 5 = 35 € (enfant de – 6 ans) 

• Téléconsultation médecin traitant sur appel du 15 :
TCG + MRT = 25 € + 15 € = 40 €
TCG + MEG + MRT = 25 € + 5 € + 15 € = 45 € (enfant de – 6 ans) 

Médecin spécialiste

• Pas d’APC ni d’APY en téléconsultation 
• Téléconsultation spécialiste : TC + MPC + MCS = 23 € + 2 € + 5€ = 30 € 
• Téléconsultation spécialiste dans les 48 heures à la demande du médecin traitant : TC + 

MPC + MCS + MCU = 23 € + 2 € + 5€ + 15 € = 45 € 
• Majorations applicables à ajouter : Dimanche et férié, rajouter F = 19,06 € 

Médecins généralistes et pédiatres

• Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h, rajouter MN = 35 € 
• Nuit de 0h à 6h, rajouter MM = 40 € 
• Médecins spécialistes Nuit de de 20H à 08H, rajouter MN 25,15€ 
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